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Montréal, le 24 octobre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire
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2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Sujet:
Dossier R-3463-2001

Argumentation sur les frais d'Option consommateurs

N/Dossier: 13794-EMEF

__________________________________________________

AVANCER \d12Chère consoeur, 

AVANCER \d12Par la présente, Option consommateurs vous fait parvenir sa réclamation de frais dans le dossier mentionné en rubrique, séparée en quatre partie tel qu'indiqué dans les décisions D-2001-214 et D-2001-232. Dans ces deux décisions, la Régie avait déclaré que les intervenants, dont Option consommateurs, avaient en général été utiles à ses délibérations. Nous soumettons respectueusement que notre demande de frais, pour chacune des quatre sections du dossier, est raisonnable et devrait être intégralement accordée. Nous jugeons nécessaire d'adjoindre quelques commentaires explicatifs sur chacune des quatre sections.

AVANCER \d12Tout d'abord, le temps de préparation pour la phase des réunions techniques est supérieur au temps généralement dévolu pour ce genre de phases réglementaires. Ceci s'explique uniquement par le temps de rédaction de correspondances pour ce qui est du temps et du budget dévolus aux diverses catégories d'intervenants durant la phase du groupe de travail. Comme la Régie le sait, cette question n'a été résolue que par la décision D-2001 164 du 21 juin 2001, après plusieurs communications de part et d'autre. En l'absence d'indications de la Régie sur la séparation entre les phases, nous avons inclus ce temps de préparation dans la phase de réunions techniques.

AVANCER \d12Pour ce qui est de la phase groupe de travail, les honoraires professionnels juridiques et d'analyse/expertise rencontrent le critère de la décision D-2001-164, selon laquelle les intervenants ont droit à des frais n'excédant pas 14 400$ par intervenant. Les frais inclus dans cette section ne comprennent que les frais encourus durant la phase de réunion du groupe de travail et non les frais encourus subséquemment au dépôt de la preuve le 3 août 2001.

AVANCER \d12
Pour ce qui est de la section du dossier portant sur le coût du gaz, nous désirons porter l'attention de la Régie sur le fait que nos frais excèdent d'environ 1 350$ le budget prévisionnel déposé le 28 juin dernier, selon les directives de la Régie dans la décision D-2001-157. Ce dépassement nous apparaît raisonnable compte tenu du fait que cette partie de la cause a nécessité deux réunions techniques et une journée d'audience de plus que ce que cette décision n'indiquait. 

AVANCER \d12Finalement, la phase d'audience publique du 5 septembre 2001 n'ayant pas fait l'objet d'une décision procédurale particulière quant aux frais, tous les frais postérieurs au 3 août 2001 sont inclus dans cette section de la demande de frais, comprenant notamment du temps de réunion pour les signataires de l'entente majoritaire sur la question du plafond sur les dépenses en efficacité énergétique. Malgré le fait que le temps de préparation dépasse, a posteriori, le barème de 2 pour 1 pour les procureurs, nous croyons que le temps demandé est raisonnable si l'on se base sur une journée de travail de huit heures normalement anticipée pour une audience, compte tenu de la présentation d'une plaidoirie lors de l'audience.

AVANCER \d12Nous sommes disponibles afin de répondre aux interrogations de la Régie, le cas échéant.

AVANCER \d12Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.
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c.c. - Me Jocelyn B. Allard (par télécopieur et par courriel)

      - M. Yannick Vennes

AVANCER \d12
